
Nom et prénom du conducteur (trice) : 
 

…………………………………….…………… 
Adresse……………………………………..….. 
 
Code postal……….Ville ……………………… 
 
N° téléphone fixe : …………………………….. 
 
N° mobile : ………………………..…………… 
 
Adresse E-mail : …............................................. 
 
Nom et adresse du (de la ) passager (e) 
ou accompagnateur (trice) 
 
………………………………………………….. 
 
………………………………………………….. 
………………………………………………….. 
 
Taille des tee-shirts :............................................ 
 

uniquement en M, L, Xl, XXL; 
 

( à la taille des participants si l'inscription parvient 
avant le 1er mai). 
 

Scooter : 
 
Marque : ……………………………………….. 
 
Cylindrée : …………………………………….. 
 
Année : ………………………………………… 
 
 
Club représenté : 
…………………………………………………. 
 

Nota : remplir une fiche par véhicule 
 Au besoin photocopier ce bulletin. 

 
 

Le lieu de rendez-vous 
le samedi 31 mai et le dimanche 1er juin 

est place de la Halle ( ou place de IVe République ) 
à LALINDE 

 

(Vous êtes perdus :  
06 07 93 12 03  ou  06 76 00 16 83 

 

**** 
 Lalinde est un chef-lieu de canton situé sur la route 
départementale n° 703 à 23 kilomètres à l’est de Bergerac. 

Par sa position en bordure de la rivière Dordogne« La 
rivière espérance », elle a vu passer de nombreuses gabarres 
franchissant, en aval du pont routier, le dangereux passage hanté 
par le « Coulobre », le dragon terrassé par l’évêque ST FRONT. 
 Bastide anglaise fondée en 1267 par Jean de Lalinde 
pour Henri III, roi d’Angleterre, elle ne conserve de cette époque 
que la porte ouest en brique rouge dite de Bergerac, sa place 
centrale, sa forme géométrique, quelques maisons à colombages, 
la maison du gouverneur du XIVe et la maison des Consuls. 
 La rivière, le canal latéral et son bassin lui apportent un 
charme. A l’est du Périgord pourpre, le pays des vignobles, elle 
est par excellence la porte de la vallée touristique de la rivière 
Dordogne, en limite du Périgord noir (pays de la truffe). 

Lalinde, La Linda, en langue d’oc, veut dire La Jolie, 
cette petite ville mérite son nom. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NE  PAS  JETER  SUR  LA  VOIE  PUBLIQUE 

 

RESPECTEZ  L’ENVIRONNEMENT 

LE 

VESPA  CLUB 
BERGERAC-PERIGORD 

 

VOUS PROPOSE 

Pour sa sixième année  
de remise en activité 

 

UNE 

 

BALADE 
EN 

PERIGORD 
 

6ème édition 
 

« AU  PAYS  DE  L’HOMME » 
 

les 31 mai et 1er juin 2014 
limitée à 110 participants premiers inscrits 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Place de la Halle, lieu du rendez-vous 
 
 

Le château de Monbazillac, au cœur du vignoble de même nom. 

 

 
 



 

Règlement : 
 

    Pour participer à la balade, il est impératif 
d’utiliser un véhicule en bon état de fonctionnement, 
conforme au code de la route et posséder une 
assurance et un permis pour ce véhicule, en cours 
de validité. 
     Les conducteurs et passagers doivent être 
assurés. Le port du casque homologué est 
obligatoire pendant la balade. 
 

     Les participants s’engagent à respecter les 
consignes des organisateurs, les lois, les règles de 
circulation (code de la route). 
 

     Tous les dommages éventuels causés aux 
bâtiments et matériels mis à la disposition des 
participants seront imputés aux personnes 
responsables.. 
 

     Les organisateurs déclinent toute responsabilité 
civile ou pénale pour tout incident pouvant arriver 
aux participants, avant, pendant ou après la balade. 
 

     Avec l’inscription, chaque participant reconnaît 
avoir pris connaissance du présent règlement et 
l’accepte intégralement, déchargeant le Vespa club 
Bergerac-Périgord, les organisateurs et les 
collaborateurs de cette balade, de toute 
responsabilité directe et indirecte. 
 

   Les organisateurs se réservent le droit, si 
nécessaire, d’apporter des modifications au 
programme. 
 

*** 
Nota : Une récompense sera remise au vingt 
premier véhicules inscrits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Programme 
 
Samedi 31 mai  2014 
 
7h à 8 h30  Accueil des participants 
              Petit déjeuner 
8 h30     Départ pour la balade 
12 h       Repas 
14 h       Visite guidée surprise 
17 h30   Retour 
19 h 30  Repas du soir en Ferme Auberge 
              Tirage de la Bourriche 
 
Dimanche  1er juin  2014 
 

7 h 30 à 8 h30 Petit déjeuner 
8 h30      Départ balade 
9 h 30    Remise des coupes / Surprise 
12 h       Repas 
 
14 h 30  Départ pour la balade. 
17 h       Retour à Lalinde 
              Pot de l’amitié. 
            Fin de la manifestation. 

 

*** 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 

 

Bulletin d’inscription 
 
  Je certifie prendre ……..inscription(s) au week-end  
du 31 mai et 1er juin 2014, à Lalinde, balade 
organisée par le Vespa-club Bergerac-Périgord. 
 

  Je m’engage à respecter les conditions d’admission 
à la manifestation ( permis de conduire, assurances, 
casque, véhicule conforme et en bon état, etc.) et 
avoir pris connaissance du règlement ci-joint. 
 

L’inscription comprend : 
 

  Le samedi, le repas du midi et du soir, la visite 
guidée. 
  Le dimanche, le petit déjeuner et le repas de midi. 
  Un tee-shirt ( qui sera à la taille du 
participant si l'inscription parvient avant le 1er 
mai). 
 

  Je joins en règlement la somme de : 
 

62 €  X  ………….inscription(s) =  …………… € 
 

  Règlement par chèque bancaire ou postal à l’ordre 
du 

VESPA CLUB BERGERAC-PERIGORD 
( Les chèques seront mis à l’encaissement que la 

première semaine de juin) 
 

  Les inscriptions sont ouvertes et limitées aux 110 
premiers engagements reçus, avec le règlement. 

  Le bulletin d’inscription est à compléter et à 
retourner avec votre règlement à 
 

VESPA CLUB BERGERAC-PERIGORD 
Chez Serge BOUTADE - Leyssartade 

24510 SAINT MARCEL DU PERIGORD 
 

  La réservation pour l’hébergement est à la charge des 
participants. 
 

E-mail : serge.boutade@orange.fr 
Tél./fax : 05 53 61 11 47 – Mobile  : 06 07 93 12 03 
 

 A ………………………, le ……………………….. 
 
Signature ( obligatoire) 

 

 

La Roque Gageac 

 


